
Me André Albert Morin assume la direction du Bureau
régional du Québec au Service des poursuites pénales du
Canada (SPPC) à titre de procureur fédéral en chef, et ce,
depuis sa création en 2006. 

Contribution
Me Morin participe à de nombreux comités du Barreau du
Québec, notamment celui sur le droit criminel (depuis
2004), celui sur la formation continue obligatoire (depuis
2009) et celui sur la réforme du Code de déontologie des
avocats (depuis 2009). Il est également très actif au sein
du Barreau de Montréal. Il a été conseiller du Barreau
(2006-2008), membre du Comité sur l’administration de
la justice en matière criminelle (depuis 2004) et président
de celui sur l’éthique et l’image de l’avocat (depuis 2008).
Il a enseigné à la section de droit civil de l’Université
d’Ottawa (1989-1997) et, depuis 2002, il enseigne à l’Uni ver-
sité de Montréal (doit pénal général, cours de droit spé-
cial, preuve et procédure) et donne des conférences à
l’École du Barreau. Il est lui-même détenteur d’un docto-
rat de l’Université de Poitiers. Il a donné de nombreuses
conférences et ateliers et écrit des articles sur des sujets
aussi variés que la courtoisie professionnelle, le processus
judiciaire pénal en droit canadien, les développements en
droit criminel, pour n’en nommer que quelques-uns. 

Rayonnnement
Il a reçu le prix du sous-ministre de la Justice du Canada
pour son excellence professionnelle (1993 et 2002). Il est
membre du conseil consultatif de la Société de crimino-
logie du Québec. Il est bénévole à l’Accueil Bonneau
depuis 2009, et conseiller auprès de la chancellerie de
l’Archidiocèse de Montréal. Il est aussi chevalier de l’Ordre
de Malte et chevalier de l’Ordre du Saint-Sépulcre.
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Me Pierre Messier est conseiller juridique d’entreprise
depuis de nombreuses années. Il agit à titre d’avocat
consultant entre autres pour Bombardier, depuis l’an 2000.
Il a été un haut dirigeant de plusieurs grandes entreprises
nord-américaines telles Domtar, Lafarge Corporation,
Ciments Canada Lafarge et Norsk Hydro Canada à titre de
vice-président.

Contribution
Très impliqué à titre d’avocat d’entreprise dans les années
1980, Me Messier a participé à différents comités du
Barreau du Québec touchant les conseillers juridiques
d’entreprise et a travaillé à la rédaction d’un rapport sur la
multidisciplinarité publié en 1986. Il a été aussi très
engagé, entre autres, auprès de l’Association des secré-
taires et chefs de contentieux du Québec et a siégé à son
comité exécutif (1997-1998). Président de la Section natio-
nale des Jeunes Avocats et membre de l’exécutif national
de l’Association du Barreau canadien dans les années
1970, il a par la suite été membre du conseil d’administra-
tion de la Corporation de services du Barreau du Québec
(1996-2006) et son vice-président (1991-2006) en plus
d’avoir été membre du conseil de la Fondation du Barreau
(2000-2003) pour laquelle il est gouverneur à vie. Il est tou-
jours actif au sein du Comité de surveillance du REER du
Barreau, dont il est le président (depuis 1996). Il est aussi
membre du conseil d’administration du Fonds d’assurance
responsabilité professionnelle du Barreau (depuis 2006).

Rayonnement
Il s’est illustré par son engagement au sein d’organismes
éducatifs en siégeant aux conseils d’administration du
Centre pédagogique Lucien-Guilbault depuis 1972 et dont
il est président depuis 1995, de l’Association des parents
du Collège Jean-de-Brébeuf (1988-1992) et dont il a été pré-
sident (1990-1991), de même que du Collège Jean-de-Brébeuf
(1991-1997), à titre de membre du Comité exécutif (1993-
1997) et de vice-président (1996-1997). 
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